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Mutuelle obligatoire au 1er janvier

Par LHOMME ARTOIS, le 04/11/2015 à 10:15

bonjour 

Actuellement mon compagnon est sous ma mutuelle de mon entreprise (ayant droit).
J'aimerais avoir confirmation qu'il n'est pas obligatoire d' accepter la mutuelle qui sera mise
en place en 2016 par son employeur "mutuelle obigatoire"
J'ai en ma possession l'attestion de ma mutuelle et il figure bien en ayant droit
cordialement

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


